
Pour vous, les produits « usine »    

 

 

Le CSE met à votre disposition gratuitement 

des produits d’usine que vous pourrez 

récupérer au local CE à partir du lundi 8 juin 

2020. 

 

Les produits que vous choisirez, seront à mettre dans un sac transparent, fermé 

par un ruban adhésif.  

Vous pourrez mettre dans ce sac une quantité limitée de produits (maximums 3 

tubes de dentifrice et 3 flacons shampoing) une fois par mois pour votre 

consommation personnelle.  

Un registre sera tenu pour chaque retrait. 

Nous avons sollicité la direction pour récupérer les produits afin de vous en faire 

profiter.  

Les intérimaires et les sous-traitants pourront bénéficier des mêmes avantages. 

 

 

 

       


